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2007 était une année productrice !  

755 tonnes de marchandises, dont 13 tonnes de l’action 
de la Croix Rouge « 2X Noël » et environ 30 tonnes de 
légumes des « Tables suisses » ont été distribuées 
auprès des associations membres et alliées. Une 
performance impressionnante pour laquelle il convient de 
tirer son chapeau aux responsables et petites mains de la 
CARL ainsi qu’à toutes les personnes œuvrant pour le 
bienfait d’une population en détresse. 

Merci à l’ensemble de nos fournisseurs pour cette magnifique générosité qui 
permet aux associations d’offrir un surplus de nourriture aux pauvres en marge de 
notre société. 

 

2007 était une année laborieuse !  

Les membres du bureau ont débroussaillé et mis en place des textes, permettant 
d’une part de faciliter le fonctionnement entre la CARL et les associations 
membres, et d’autre part de clarifier le lien avec CARITAS VAUD. Grâce à ce 
travail assidu des membres du bureau, des règles de partenariat claires ont été 

mises en place et rassurent à 
présent les activités des 
collaboratrices et 
collaborateurs de la CARL. 
En outre, ce travail permettra 
au Groupe de coordination 
de réfléchir à une stratégie 
adéquate en vue d’une 
régionalisation de la CARL. 
Un grand merci à tous les 
bénévoles, aux membres du 
bureau et aux associations 
membres de la CARL pour 
leur collaboration durant 
cette année. 

Il convient ici de dire aussi merci aux financeurs de la CARL, sans lesquels ce 
grand travail ne pourrait être effectué. Un merci particulier à la Ville de Lausanne 
qui porte par sa large subvention une majeure partie de « l’aventure CARL » et qui 
permet aux associations membres de maintenir la dignité de personnes en 
détresse. 

Brigitte Zilocchi
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Quel plaisir ! Des infrastructures toutes 
neuves, une zone de déchargement, 
un grand réfrigérateur et un 
congélateur spacieux… Ah qu’il est 
loin le temps où nous manipulions 
dans le vide des tonnes de yoghourts, 
où nous déplacions les palettes 
comme des dominos avant de pouvoir 
les ranger sur les structures…. Notre 
outil est aujourd’hui totalement 
fonctionnel. Merci la Loterie Romande, 
c’est un vrai plaisir de travailler dans 
nos nouveaux locaux. 

C’est un plaisir aussi de pouvoir former notre personnel en insertion 
professionnelle : respect des normes d’hygiène alimentaire, ergonomie, sécurité 
dans le magasinage, gestion des transports, gestion des données… Bref, notre 
dispositif soutient par année une bonne cinquantaine de personnes à acquérir des 
compétences professionnelles soit par des validations d’acquis (dans le cadre du 
chômage), soit par des préformations (dans le cadre des mesures d’insertion 
sociale pour les jeunes en difficulté). Et, grâce à ce dispositif, la plupart d’entre eux 
retrouve qui un emploi, qui une formation professionnelle. 

Merci à toutes ces personnes de nous soutenir dans nos activités car souvent 
elles redécouvrent une source de motivation en œuvrant à nos côtés. 

Les infrastructures existantes supportent facilement les besoins du dispositif 
associatif du grand Lausanne. 

Il pourrait même servir à plus 
large échelle : alors à quand la 
cantonalisation ? Est-ce le 
nouveau challenge pour 2008 ? 
En tous cas des intérêts existent 
et il n’est pas sot de vouloir 
harmoniser les recherches 
alimentaires auprès des 
fournisseurs et les distributions 
coordonnées entre les 
associations vaudoises… Un 
nouveau chantier donc avec de 
nouvelles opportunités !  
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Le groupe de coordination s’est réuni 1 fois en 2007, le 16 mars. 

Le bureau s’est réuni 10 fois pour traiter des affaires courantes et les mandats 
transmis par le groupe de coordination. 

Le bureau a continué la clarification interne. L’ensemble des révisions sera 
présenté au groupe de coordination au début 2008. Ainsi, dès 2008, tous les 
aspects institutionnels et les responsabilités des organes de la CARL seront 
clarifiés. 

2007 a vu l’arrivée de la Margotte comme nouvelle association membre de la 
CARL, cependant plusieurs demandes ont été refusées : 

·  FASL : Nous ne pouvons pas permettre à la FASL d’adhérer à la CARL car 
c’est une organisation faitière dont certaines associations membres ne 
répondent pas aux critères de la CARL. 

·  FAREAS : Nous ne pouvons pas accueillir la FAREAS car cette institution 
est implantée sur tout le canton et pas uniquement sur Lausanne. 

·  La Margotte : candidature acceptée. 
·  FEEL : Nous ne pouvons pas permettre au FEEL (Forum des étrangers et 

étrangères de Lausanne) d’adhérer à la CARL car c’est une organisation 
faitière dont certaines associations membres ne répondent pas aux critères 
de la CARL. 

D’autre part, 72 institutions bénéficient de nos services quand nous avons des 
excédents que nous ne pouvons pas écouler auprès de nos associations 
membres. Ainsi, nous évitons le gaspillage de nourriture, tout en renforçant le 
réseau cantonal. 

Dans le cadre de l’aide alimentaire, la CARL a été approchée par des institutions 
œuvrant soit sur d’autres cantons, soit ayant une vocation fédérale : 

·  La coopérative des Epiceries Caritas : l’excellente collaboration existant 
avec cette institution s’est encore fortement renforcée cette année. Nous 
recevons de plus en plus de marchandises par le biais de la coopérative. 

·  Partage à Genève : une bonne collaboration existe maintenant avec cette 
association qui fonctionne un peu comme la CARL en ville de Genève. 

·  Tischlein Deck Dich : Une bonne convention de partenariat a été élaborée 
en 2006. Cette association ne vient pas s’installer sur le canton de Vaud 
mais propose de soutenir la CARL en fonction de ces possibilités. 

·  Tables Vaudoises : nous avons signé une convention de collaboration et 
collaborons quotidiennement avec eux. 

La réflexion menée quant à une cantonalisation de la CARL se poursuit. En 2007, 
nous avons été approchés par un groupement d’associations sur Yverdon et par 
un groupe d’associations sur Vevey.  
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Produits de      
longue durée

77%

Produits 
frais 23%
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En 2007 la CARL a récupéré une quantité de 755’724 kg de marchandises auprès 
de ses 35 fournisseurs. La ville de Lausanne met 100'000.— CHF à disposition de 
la CARL, afin qu’elle puisse faire des achats de nourriture. Ceci dans le but de 
compléter les dons en nature. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Sur la totalité des 755'724 kg de nourriture 
récupérés, les achats représentent une part de 
8%, soit 60'166 kg. 
 
Les articles acquis de cette manière sont uniquement de priorité une. Ce sont des 
produits qui sont difficile à récupérer de manière gratuite. Nous distinguons les 
produits de longue durée (p.ex. riz, pâtes, farine, huile, lait UHT) et les produits de 
courte durée (p.ex. yoghourts, fromage, légumes). 
 
On peut également 
constater une amélioration 
des récupérations non 
seulement en termes 
absolus, mais également en 
termes de répartition selon 
les critères de priorité 
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Dans le but d’obtenir de la marchandise en suffisance et de bonne qualité, la Centrale 
Alimentaire Région Lausannoise récupère de la marchandise gratuite sur le plan 
national. Compte tenu de quantités récupérées et des distances parcourues, il 
nous est impossible de le faire avec nos propres moyens. 
Pour ce faire, nous collaborons avec Galliker SA qui fait le gros des transports. Ce 
montant que nous utilisons pour les transports est également déduit des 
100'000.— CHF mentionnés sur la page précédente. 
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33%

21%

46%

Priorité 1
Priorité 2
Priorité 3

Frais de
logistique

29%
Achat de 

Marchandises
71%
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Remarque : 
Les pourcentages des associations correspondent à la part « marchandises 
longue durée ». La distribution des produit coutants aux associations non-
membres représente une part de 1.19% du chiffre global et est due à des soutiens 
ponctuels d’animations ou peut résulter d’erreurs d’approvisionnement du 
personnel en insertion professionnelle. 
Les dépenses pour les produits frais, essentiellement des yoghourts, résultent de la 
logistique onéreuse de ce genre de produits (contrôle de la température lors du 
transport). De fait nous devons acheminer ces produits depuis l’usine « Emmi » à 
Ostermundigen dans le canton de Berne. 



 

��@���

�����
�
��	������2
���	��
��/0B��
Les conséquences de l’introduction au 1 er janvier 2008 de la loi révisée 
sur l’asile 
La loi révisée sur l’asile étend l’exclusion de l’aide sociale à tous les requérant·e·s 
débouté·e·s. Depuis avril 2004 déjà, les requérant·e·s frappé·e·s d’une décision de 
non entrée en matière n’ont plus droit qu’à une aide d’urgence, en lieu et place de 
l’aide sociale. Depuis le 1er janvier de cette année, toutes les personnes 
déboutées sont exclues de l’aide sociale, même si elles ne sont pas responsables 
de leur impossibilité de quitter le territoire (par ex. en l’absence d’accord de 
réadmission avec le pays d’origine). Même les plus vulnérables, comme les 
familles avec enfants en bas âge, les femmes enceintes, les mineurs non 
accompagnés, les malades et les personnes âgées, n’ont plus droit à l’aide 
sociale. L’exclusion de l’aide sociale implique que de nombreuses personnes 
affectées sont poussées dans une précarité économique encore plus grande.  
Les conséquences de cette exclusion pour toutes les personnes déboutées ne se 
sont pas fait attendre sur les structures d’accueil lausannoises et cantonales pour 
les personnes en situation de précarité économique. A l’image de la Fondation 
ABS à Lausanne qui gère une structure d’accueil, le personnel de cette dernière a 
observé un afflux de nouvelles personnes étrangères venant frapper à leurs portes 
pour demander un soutien et une aide alimentaire. 
Pour la Fondation ABS, c’est plus de 150 nouvelles personnes qui, depuis janvier 
2008, sont venues demander de l’aide. Sur ces personnes, seulement 34 
correspondaient au profil des personnes qu’elle accueille, soit les personnes ayant 
un problème d’addiction. Toutes les autres personnes ont dû être orientées vers 
d’autres structures lausannoises d’aide. 
Cet afflux important de personnes étrangères privées d’aide sociale n’est pas sans 
conséquence sur la CARL.  
Pour cette raison, mais également pour des raisons liées à notre système 
économique qui précarise de plus en plus certaines catégories de travailleur-euse-
s suisses et étrangers ainsi que les mesures adoptées afin d’assainir le 
financement des assurances sociales ont plongé de plus en plus de personnes 
dans le besoin.  
En conséquence, les structures affiliées à la CARL ont vu leurs besoins 
alimentaires et de produits de première nécessité augmenter sensiblement. Cette 
demande croissante des structures membres de la CARL oblige cette dernière à 
rechercher de nouveaux fournisseurs pour faire face à cette demande et à mettre 
les bouchées double en vue de sa cantonalisation.  
La CARL espère ainsi répondre au mieux à ses membres actuels et aux nouveaux 
membres au niveau cantonal qui en feront la demande. Nous pensons ici plus 
particulièrement aux institutions d’aide situées dans la région yverdonnoise et de 
la Riveria vaudoise. 
     Nicolas Pythoud, Directeur de la Fondation ABS
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L'aumônerie de rue :   
L'aumônerie de rue de l'Ouest lausannois est un poste de l'EERV (Eglise 
Evangélique Réformée Vaudoise). Elle a pour objectif d'assurer une présence 
auprès de personnes en situation de marginalité et de précarité. 

"L'Ancre" : 
Dans cette approche, pour pouvoir travailler d'une manière 
adéquate et offrir quelques prestations, nous avons créé 
un lieu d'accueil. "L'Ancre" se situe à Chavannes. Il est 
ouvert trois jours par semaine et les gens ont la possibilité 
d'y manger, de se doucher, de laver leur linge et de 
participer à divers ateliers. Nous offrons un accueil, un 
accompagnement spirituel et une aide administrative. 

"Le Coup de Pouce : 
Depuis trois ans, suite à des besoins ressentis dans la région, nous avons créé le 
"Coup de Pouce", qui est une distribution alimentaire. Cette distribution a lieu tous 
les jeudis après-midi dans notre garage. Les personnes qui peuvent y accéder 
habitent la région et sont bénéficiaires de l'OCC (subvention de l'assurance 
maladie). Nous avons dû définir ainsi des critères d'accès, car la demande était 
forte, vu notre espace réduit ! Notre objectif est, entre autres, d'aider les familles à 
joindre les deux bouts en distribuant de la nourriture, mais également d’offrir un 
espace où ils peuvent se retrouver, partager et trouver de l'aide si nécessaire. 
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Charges 
Salaires et frais de personnel CHF 267'110.45 
Frais de fonctionnement CHF 9'915.05 
Marchandise, matériel & outillage CHF 107'765.83 
Frais d’entretiens & de loyers CHF 61'992.30 
Participation aux frais de direction et administration CHF 23'544.05 
Total des charges d’exploitation CHF 518'733.28 

Produits 
Subventions communales CHF 496'200.15 
DSAS, RI et JAD, contrats de préstation CHF 3'000.00 
Autres revenus CHF 10'049.85 
Dons affectés et « tranches de vie » CHF 350.00 
Total des produits d’exploitation CHF 509'600.00 
 

Résultat Brut d’exploitation CHF -9'133.28 
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Les comptes bouclent avec un 
excédent de dépenses de CHF 
9'133.28 qui a été reporté au bilan 
de Caritas Vaud sous la rubrique : 
CARL_excédent de charges 
reporté. Sur le plan des charges 
d’exploitation, les dépenses sont 
relativement conformes au budget 
à l’exception du poste salaires qui 
connait un écart positif de 
11'170.45 explicable, entre autre, 
par l’augmentation du taux de 
travail du responsable de la CARL 
de 80 à 100%, ainsi que du poste des amortissements consécutif à l’achat d’un 
nouveau véhicule pour remplacer le véhicule accidenté et du poste entretien 
réparation des véhicules ainsi que des dépenses en carburant. 
 
Sur le plan des recettes, à noter que les recettes liées aux ETS ne font plus partie 
des comptes de la CARL, conformément aux principes de présentation des 
comptes convenus avec le Service social de Lausanne ; seul le 50% de la part 
FORJAD pour notre apprenti est comptabilisé dans les recettes de la CARL. Les 
autres modifications sur le plan des recettes sont liées à l’achat du véhicule. 

 
Pour conclure, nous soulignons que le 
subventionnement actuel de la Ville de 
Lausanne risque de devenir insuffisant 
pour couvrir les augmentations de 
dépenses futures au niveau du loyer 
(près du double du loyer en 2009, La 
Poste ayant consenti un rabais 
important sur les deux premiers loyers 
annuels de nos nouveaux locaux situé à 
Sévelin 15) du budget essence et aussi 
du budget nourriture. Ceci sans parler 
du développement du projet de la CARL 
au niveau cantonal qui devrait se faire 
avec la contribution d’autres collectivées 
publiques. 
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Arc-en-Ciel 
Nguyen Thao Rue du Bugnon 5 1020 Renens 
Aumônerie de Rue (Ancre et Coup de Pouce) 
Imobersteg Suzanne Ch. Glycines 5 1022 Chavannes 
Bethraïm 
Lehnherr Dominique Ch. des Lilas 5 1018 Lausanne 
Cartons du Coeur Lausannois 
Rognon Anouk Rue de Genève 52 1004 Lausanne 
Cartons du Coeur Ouest-Lausannois 
Hentschel Reinald Rte de Genève 21 1028 Préverenges 
CASI de Caritas Vaud, Lausanne 
Girardin André Chemin de la Colline 6 1004 Lausanne 
Coordination Asile 
Etienne Elise CP 5744 1002 Lausanne 
Fondation Mère Sofia 
Testa Christine Place du Tunnel 23 1005 Lausanne 
Margotte 
Innocenti Jean Chemin de Beau Sejour 4 1450 Ste-Croix 
Marmotte 
Matter Catherine Rue du Vallon 17 1005 Lausanne 
Espace Mozaïk – Appartenances 
Conti Michel Côtes-de-Montbenon 15 1003 Lausanne 
Passage – Fondation ABS 
Pythoud Nicolas Place du Vallon 4 1005 Lausanne 
Objectif Cœur 
Le Mao Yannick Case Postale 5258 1002 Lausanne 
Pastorale de la Rue 
Righetti Roseline Rue de la Tour 2 1003 Lausanne 
Pastorale des Immigrés-Réfugiés 
Zilocchi Brigitte c/o Point d'Appui César-Roux 8 1005 Lausanne 
Point d'Eau 
Chéraz François Avenue de Morges 26 1004 Lausanne 
Sid'Action 
Lindlau Diego Rue Etraz 12 1004 Lausanne 
Soeurs Missionnaires de la Charité 
Thirot Margareth Route de Lausanne 44 1052 Le Mont-sur-

Lausanne 
SPort'Ouverte 
 Jean-Daniel Rue de Genève 95 1004 Lausanne 
 
Contact : Centrale Alimentaire Région Lausannoise 

Av. de Sévelin 15, 1005 Lausanne 
Tel : 021 622 06 22, Fax : 021 622 06 20, www.carl-lausanne.ch  


